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Limites de
la démocratie directe

Souvent
les initiatives popu¬

laires contribuent à stimuler
le débat politique. Elles

bousculent l'agenda en
imposant des thèmes négligés par
les partis et les autorités. Même
si elles sont rejetées en votation,
elles préparent le terrain pour
des solutions innovatrices. Bref,
le droit d'initiative apporte
l'oxygène indispensable à un
système politique guetté par
l'immobilisme.

Cette qualité ne vaut pas dans
tous les cas. Dans le dossier du
génie génétique, par exemple,
l'initiative lancée par l'Appel de
Bâle a contribué à figer des
positions inconciliables plutôt
qu'elle n'a éclairé
les enjeux et les
problèmes liés à

ce nouveau pouvoir

de l'homme
sur la vie. Il n'est
que d'observer la

campagne lancée
depuis plusieurs
mois déjà et qui table avant tout
sur la peur. Pour les uns, peur
que la dissémination des
organismes génétiquement modifiés
ne perturbe l'équilibre écologique

et n'affecte la santé
humaine. Pour les autres, peur que
la renonciation à ces nouvelles
techniques ne nous laisse désarmés

face à des maladies aujourd'hui

incurables.
En politique comme ailleurs la

peur est mauvaise conseillère.
Point n'est besoin de disposer
de compétences scientifiques
étendues pour comprendre que
le génie génétique comporte
tout à la fois des avantages
indéniables et des risques certains.
Un scrutin populaire qui ne laisse

de choix qu'entre l'adhésion

L'initiative pour la
protection génétique
a contribué à figer
des positions
inconciliables

ou le rejet ne permet pas
d'affronter sereinement un tel
problème. La Constitution, parce
qu'elle établit des règles fixes
difficilement modifiables, n'est
pas le lieu adéquat pour trancher

de manière catégorique.
Initiative ou pas, le génie

génétique continuera de se

développer. Si nous lui barrons la
route, ce développement se fera
ailleurs et nous n'hésiterons pas,
le cas échéant, à profiter de ses

découvertes. Plutôt que de nous
déchirer abstraitement sur le
principe, c'est du processus de
contrôle qu'il faut débattre.
Déjà le Parlement a édicté des

dispositions législatives qu'il
complétera
probablement d'ici
l'an prochain.
Cela ne suffit
pas. Les incertitudes

et l'enjeu
éthique que recèle

le génie
génétique exigent

une approche nouvelle, des
modes de participation originaux

aptes à garantir le contrôle
démocratique d'un domaine à

la fois complexe et en constante
évolution. Pour être efficace, ce
contrôle implique une évaluation

permanente de l'impact des

applications du génie génétique
et un suivi dans l'appréciation
des enjeux toujours nouveaux
de cette discipline. Certains
pays ont institué des conférences

de consensus réunissant
experts et laïcs (voir en page 2).
Pourquoi ne pas admettre que,
dans certains domaines, les
formes traditionnelles de la
démocratie directe ont atteint
leurs limites et ne pas tenter
l'expérience en Suisse? JD
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